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INTRODUCTION

Ce guide a pour vocation d’accompagner tout utilisateur de 
drone. Si vous venez de faire l’acquisition d’un drone et que 
vous êtes débutant en la matière, ce guide s’adresse à vous. 

 Vous trouverez ici des informations essentielles pour utiliser 
votre drone en toute sécurité et en toute connaissance de 

la réglementation en vigueur en France. Nous vous invitons 
à lire ce manuel attentivement afin de devenir un pilote de 

drone averti et responsable.

À travers les 10 règles élémentaires énoncées dans la 
première partie, vous saurez comment faire voler votre 

drone dans le cadre de vos loisirs sans avoir à demander 
d’autorisation à la préfecture et sans formation particulière.

Pour toute autre utilisation professionnelle, vous trouverez 
les scénarii existants ainsi que les démarches à suivre dans la 

deuxième partie de ce guide.
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Il existe différents types de drones: 
les drones de loisirs, les drones 
professionnels et les drones 
militaires. 

• Les Drones de Loisirs : 
L’appellation «drones de 
loisirs» n’est pas un terme 
officiel employé dans les textes 
de lois, mais il est entré dans le 
language courant et désigne 
notamment les appareils 
vendus dans les rayons de 
jouets ou d’objets connectés. 
Les drones de loisirs sont des 
aéronefs équipés ou non de 
caméra, utilisés dans le cadre 
d’une activité de loisir ou de 
compétition.

Pour le simple plaisir de voler ou 
pour réaliser des prises de vues 
aériennes originales, les drones 
de loisirs sont utilisés dans le 
cadre privé, pour une utilisation 
personnelle. Les drones de 
loisirs peuvent également 
être utilisés dans le cadre de 
compétitions, tant que toutes 
les règles d’usage énoncées ci-
après sont respectées.

LES DIFFÉRENTS TYPES DE DRONES
SELON LEUR UTILISATION

• Les Drones Professionnels : 
dès lors qu’un drone est utilisé 
pour des activités autres que le 
loisir ou la compétition, il s’agit 
d’activités particulières pour 
lesquelles des autorisations 
de vols et des formations sont 
nécessaires. Quatres scénarii 
ont été prédéfinis et sont 
décrits p.16

• Les Drones Militaires : différents 
types de drones sont utilisés 
pour observer des zones à 
risques ou intervenir durant 
des conflits (TUAV, MALE, 
HALE,...).
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LES DIFFÉRENTS TYPES DE DRONES
SELON LES CATÉGORIES

Il existe 7 catégories de drones (A 
à G), classés selon leur poids et leur 
utilisation:

• Catégorie A: Les aéromodèles 
de moins de 25 kg , propulsés 
ou captifs, exclusivement 
utilisés à des fins de loisirs ou de 
compétition entre aéromodèles.

• Catégorie B: Les aéromodèles 
(donc de loisirs)  de plus de 25 
kg ou qui ne respectent pas les 
critères de propulsion décrit 
pour la catégorie A.

• Catégorie C: Les aéronefs captifs 
de moins de 25 kg qui sont 
utilisés pour un travail aérien 
(photo, vidéo, thermographie, 
observations, relevés, etc..). 

• Catégorie D: Les aéronefs utilisés 
pour un travail aérien d’une 
masse au décollage inférieure à 
2 Kg (structure + charge).

• Catégorie E: Les aéronefs qui 
n’appartiennent pas aux classes 
C et D, d’une masse inférieure 
à 25 kg ou par dérogation 
inférieur à 4 kg.

Les drones de loisirs 
de moins de 25kg, 
équipés ou non d’une 
caméra. 

Les drones 
professionnels de 
moins de 2kg, équipés 
d’une caméra (intégrée 
ou embarquée). 

Les drones 
professionnels de 
moins de 25kg, 
équipés d’une 
caméra (intégrée ou 
embarquée). 

Les drones de loisirs 
de plus de 25kg, 
équipés ou non d’une 
caméra. 

Les drones 
professionnels de 
moins de 25kg, 
équipés d’une 
caméra (intégrée ou 
embarquée).
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• Catégorie F: Les aéronefs d’une 
masse inférieure à 150 kg.

• Catégorie G: Les aéronefs d’une 
masse supérieure à 150 kg.

Les drones de moins 
de 150kg, équipé d’une 
caméra (usage militaire 
ou scientifique).

Les drones de plus de 
150kg, équipé d’une 
caméra (usage militaire 
ou scientifique).

Dans ce guide, nous allons nous 
intéresser à deux catégories: la 
catégorie A et la catégorie D.

La catégorie A fait référence aux 
aéromodèles communément 
appelés « drones de loisirs ». Ce 
sont des aéronefs télé-pilotés, 
utilisés à des fins de loisir ou de 
compétition. Cette catégorie inclut 
tous les drones dont la masse est 
inférieure ou égale à 25kg, avec 
des limites de puissance. Si votre 
drone est équipé d’une caméra 
intégrée ou embarquée, les prises 
de vues aériennes réalisées doivent 
se limiter à un usage exclusivement 
privé.

En revanche, les drones à 
usage professionnel équipés 
d’une caméra et dont la masse 
est inférieure ou égale à 2kg, 
appartiennent à la catégorie D. 
Votre drone est conwsidéré comme 
un drone professionnel à partir 
du moment où vous effectuez un 
«travail aérien ; les prises de vues 
sont alors destinées à un usage 
commercial ou publicitaire. Vous 
trouverez à la page 16 toutes les 
démarches à suivre pour utiliser 
votre drone en toute légalité.
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Vous n’avez pas besoin d’obtenir 
des autorisations auprès de la 
DGAC (Direction Générale de 
l’Aviation Civile), l’organisme 
français qui s’occupe de la gestion 
du trafic aérien civil, si vous suivez 
ces 10 règles. Tout autre usage 
est considéré comme «activité 
particulière» et requiert des 
autorisations. 

Toutes les gendarmeries de France 
ont reçu, en mai 2014, une fiche-
guide décrivant la procédure à 
suivre en cas «d’utilisation illicite 
d’un drone». Si vous faite voler 
un modèle réduit sans respecter 
ces 10 règles, les forces de l’ordre 
peuvent vous demander de stopper 
le vol et même saisir votre appareil, 
en vertu des articles 54 et 67 du 
Code de procédure pénale. De 
plus, vous pouvez être condamné 
à une amende et une peine de 
prison. Pour ne pas en arriver là, 
veillez à respecter ces 10 règles. Et 
à faire preuve de bon sens, tout 
simplement!

Sources: articles 54 et 67 du Code de 
procédure pénale 

L’objectif de la législation est 
avant tout d’assurer votre sécurité 
et celle de votre entourage. Nous 
vous conseillons évidemment de 
suivre les règles en vigueur, mais il 
faut noter que la DGAC est assez 
souple et qu’il existe une certaine 
tolérance en matière de vols de 
drones.

LES DRONES DE LOISIRS: 
les dix règles pour voler sereinement
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1     Ne pas voler en zone urbaine

La restriction est assez simple : ne 
volez jamais en zones urbaines. 
Ceci concerne les grandes villes, les 
petites, mais aussi les villages.

Qu’est-ce qu’une zone urbaine ?
Ce sont les endroits marqués en 
orange (pour les grandes villes), 
en jaune (petites villes) et avec des 
points jaunes (villages) sur les cartes 
aéronautiques de France que vous 
pouvez acheter sur le site de l’IGN 
(Institut National de l’Information 
géographique et forestière). 

Vous pouvez aussi les consulter 
sur les services web d’AIP Drones 
(cliquez sur «Carte aero») ou Mach 
7 Drones.

Ceci répond à une question souvent 
posée : puis-je voler dans un jardin 
public ou privé ? S’il est situé en 
zone urbaine, la réponse est non.

Source: arrêté du 11 avril 2012, Article 2

http://loisirs.ign.fr/cartes/aviation.html
http://www.aip-drones.fr/carte/aip-drones/
http://appli.mach7.com
http://appli.mach7.com
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2     Ne pas voler au-dessus d’un rassemblement 

de personnes ou d’animaux

Ne volez jamais au-dessus de 
personnes. Cela signifie pas de 
survol de la foule pendant un 
concert, de joggers dans un parc, 
de joueurs de foot, d’une plage 
en été, ou d’un endroit touristique 
(même s’il n’est pas situé en zone 
urbaine).

3     Ne pas voler au-dessus de 150 mètres

Les autres appareils volants habités 
volent au-dessus de 150 mètres 
(sauf pour les phases d’atterrissage 
et décollage, les militaires, et les 
situations d’urgence).

Les modèles réduits doivent 
par conséquent rester sous ce 
plafond de 150 mètres. Si votre 
appareil est équipé d’un système 
de limitation de la hauteur de vol, 
il est recommandé de le régler à 
150 mètres (ou moins). 

Source: arrêté du 11 avril 2012, Article 5 

Vous n’êtes pas autorisé à survoler 
des animaux non plus. Comme par 
exemple un troupeau de vaches, 
des cygnes ou une colonie de 
mouettes. 

Source: arrêté du 11 avril 2012, Article 2 
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4     Toujours voler en vue directe

Vous devez conserver le contrôle 
de votre appareil en vue directe. 
Vous pouvez utiliser des lunettes ou 
des lentilles pour la correction de la 
vue, mais vous n’êtes pas autorisé 
à faire usage d’accessoires comme 
des jumelles.

Les vols en immersion constituent 
une exception, dont il est question 
dans la règle n°9. 

Sources : arrêté du 11 avril 2012, Article 8 
et Article 2 

Vous n’êtes pas autorisé à 
piloter un modèle réduit depuis 
une voiture en mouvement, 
un bateau, un quad, une moto, 
etc. Même si vous n’êtes pas le 
conducteur ou le pilote. 

Source: arrêté du 11 avril 2012, Article 6 

La position de pilote conseillée est la 
suivante: debout sur un sol fixe, les 

yeux fixés sur le drone, en vue directe.

5     Pas de vols depuis un véhicule en mouvement
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La DGAC française a exprimé 
récemment une tolérance 
concernant les prises de vues 
depuis un modèle réduit, mais à 
la condition que les photos et les 
vidéos ne soient pas utilisées 
dans un cadre commercial.

Est-il autorisé de les partager sur 
des réseaux sociaux ? Oui, tant 
que l’usage qui en est fait n’est pas 
commercial. 

Sources: Article D133-10 du Code 
de l’aviation civile et Ministère du 
Développement Durable 

6     Pas de violation de la vie privée

Si vous suivez la règle n°1 (Ne pas 
voler en zone urbaine) et la règle 
n°2 (Ne pas voler au-dessus d’un 
rassemblement de personnes ou 
d’animaux), il est peu probable que 
la vie privée soit mise à mal. 

Mais vous devez vous assurer de 
ne pas prendre et diffuser des 
images de quelqu’un dans un 
endroit privé sans son accord. 

Source: Article 226-1 du Code pénal 

7     Pas d’usage commercial des photos et vidéos
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8    N’utilisez que des plages de fréquences et des 

puissances d’émission autorisées

Toutes les émissions radio (radio-
commande et émetteur vidéo) 
doivent utiliser le 2.4 GHz avec 
une puissance d’émission de 100 
mW maxi, ou le 5.8 GHz (avec des 
fréquences entre 5725 et 5875 MHz) 
avec une puissance d’émission de 
25 mW maxi. 

Source: pour le 2,4 GHz, l’arrêté du 29 
mars 2013 qui entérine une décision de 
l’Arcep du 18 décembre 2012 (voir Annexe 
II) fixant cette limite à 100 mW. Pour le 5,8 
GHz, le site de l’ANFR précise les plages et 
la puissance.

9     L’exception des vols en immersion

Egalement appelés FPV, les vols en 
immersion sont ceux pour lesquels 
la vue directe est remplacée par 
des lunettes à écran LCD. Les vols 
en immersion sont autorisés, mais 
ils doivent tout de même respecter 
la règle n°4 (Toujours voler en vue 
directe).

Les vols en immersion requièrent 
donc la présence de deux pilotes : 
le premier opère en vue directe, le 
second utilise une radiocommande 
connectée à celle du premier en 
mode écolage. 

Source: arrêté du 11 avril 2012, Article 8 
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10   Vous devez vous conformer aux règles de 

l’insertion dans l’espace aérien

Cela signifie que vous devez vous 
trouver à bonne distance des 
aéroports, aérodromes, et des 
zones déclarées comme interdites 
par le gouvernement français. 
Cette règle est très compliquée 
à suivre puisqu’il est requiert 
la compréhension des cartes 
aéronautiques.

Vous pouvez obtenir de l’aide en 
vous appuyant sur des services web 
comme ceux d’AIP Drones et de 
Mach 7 Drones, qui proposent une 
carte des zones où il est interdit de 
voler. 

Source: Arrêté du 11 avril 2012, Article 5 

Quel est le risque en cas de non-respect de ces 
règles ?

Ne pas se conformer aux règles 1 à 
9 est sanctionné par l’article L6232-
4 du « Code des transports ». Les 
peines maximales encourues sont 
de 75 000 € d’amende et 1 an de 
prison. Le manquement à la règle 
7 est sanctionné par l’article 226-
1 du « Code pénal ». Les peines 
maximales encourues sont de 45 
000 € d’amende et 1 an de prison. 

Ne pas suivre la règle 10 est 
sanctionné par l’article L39-
1 du « Code des postes et 
télécommunications électroniques 
». Les peines maximales encourues 
sont de 30 000 € d’amende et 6 
mois de prison. Ces peines sont 
cumulables. 

Sources: Code des transports, Code pénal, 
Code des postes et des communications 
électroniques
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Le télépilotage de drones équipés 
de caméra à des fins de réalisation 
de prises de vues font partie de 
la catégorie D des drones et leur 
utilisation entre dans les «activités 
particulières» définies par la 
DGAC. Les aéronefs de la catégorie 
D peuvent être utilisés dans le 

LES DRONES PROFESSIONNELS:
les différents scénarii de vols

S-1     Scénario 1

Opération en vue directe du 
télépilote se déroulant hors zone 
peuplée, à une distance horizontale 
maximale de 100m du télépilote. 

S-2     Scénario 2

Opération se déroulant hors vue 
directe, hors zone peuplée, dans un 
volume de dimension horizontale 
maximale de rayon d’un kilomètre 
et de hauteur inférieure à 50m du 
sol et des obstacles artificiels, sans 
aucune personne au sol dans cette 
zone d’évolution.

cadre des 4 scénarii opérationnels 
existants; ce qui n’est pas le cas 
pour les autres catégories selon le 
poids du drone utilisé. En-dehors 
de ces scénarii, vous devez faire 
une demande d’autorisation 
particulière.

150m max

100m max

50m max

1km max

25kg

Vol à vue

Zone non 
peuplée

Poids max

25kg

Vol en FPV

Zone non 
peuplée

Poids max
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S-3     Scénario 3

Opération se déroulant en 
agglomération ou à proximité 
de personnes ou d’animaux, en 
vue directe et à une distance 
horizontale maximale de 100m du 
télépilote.

S-4     Scénario 4

Activité particulière (relevés, 
photographies, observations et 
surveillances aériennes) hors vue 
directe, hors zone peuplée et ne 
répondant pas aux critères du 
scénario S-2.

Tableau récapitulatif

150m max

100m max

Non définie

4kg

Vol à vue

Zone 
urbaine

Poids max

2kg

Scénario Vue Zone
Poids
max

Altitude
max

Distance
max

S-1

S-2

S-3

S-4

Directe

FPV

Directe

FPV

Non peuplée

Non peuplée

Non peuplée

Urbaine

25kg

25kg

4kg

2kg

150m

150m

150m

150m

100m

1km

-

100m

150m max

Vol en FPV

Zone non 
peuplée

Poids max
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Pour chaque scénario, nous allons 
passer en revue les documents 
nécessaires à la réalisation de ces 
vols, ainsi que les procédures à 
suivre pour les obtenir.

TÉLÉPILOTE
• Certificat d’aptitude théorique

• Formation pratique

• Déclaration de Niveau de 
Compétence (DNC)

DRONE
• Équipements de sécurité requis

• Attestation de conformité 
navigabilité

EXPLOITANT
• Rédiger un Manuel d’Activité 

Particulière (MAP)

• Envoyer une copie du 
MAP avec l’Attestation de 
conformité à la DSAC/IR

• Contracter une assurance 
couvrant les risques liés aux 
opérations

«L’exploitant» désigne la personne 
ou société qui bénéficiera des prises 
de vues réalisées ; il se peut que ce 
soit le télépilote lui-même.

Une licence de pilote d’aéronef 
habité (titre aéronautique). 
Le plus simple à obtenir est le 
brevet de pilote d’ULM.

En auto-entraînement ou dans 
un organisme de formation.

Délivré suite à l’évaluation des 
compétences par l’exploitant 
(cf. p.24).

Capteur barométrique (infos sur 
l’altitude) et dispositif fail-crash 
(atterrissage forcé).

Diverses informations sur le 
drone (cf. p.25 et 26).

MAP: description des activités, 
du matériel, etc.

Après réception de l’Attestation 
de dépôt, l’Exploitant peut 
commencer son activité.

Contacter courtiers d’assurance 
spécialisés en aéronautique.

Les documents nécessaires et démarches à suivre 
pour la réalisation des vols

S-1     Scénario 1

http://www.developpement-durable.gouv.fr/document138610


drone

19

TÉLÉPILOTE
• Certificat d’aptitude théorique

• Formation pratique

• Déclaration de Niveau de 
Compétence (DNC)

DRONE
• Équipements de sécurité requis

• Attestation de conception type 
(si drone produit en série) OU 
Autorisation particulière

EXPLOITANT
• Rédiger un Manuel d’Activité 

Particulière (MAP)

• Envoyer une copie du 
MAP avec l’Attestation de 
conformité à la DSAC/IR

• Contracter une assurance 
couvrant les risques liés aux 
opérations

Capteur barométrique, 
dispositif fail-crash, système 
de contrôle, dispositif 
d’enregistrement des 
paramètres
Attestation de conformité 
navigabilité + Dossier 
technique pour hélicoptère 
multirotors.

S-2     Scénario 2

http://www.developpement-durable.gouv.fr/document136388
http://www.developpement-durable.gouv.fr/document136388
http://www.developpement-durable.gouv.fr/document136388
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TÉLÉPILOTE
• Certificat d’aptitude théorique

• Formation pratique

• Déclaration de Niveau de 
Compétence (DNC)

DRONE
• Équipements de sécurité requis

• Attestation de conception type 
(si drone produit en série) OU 
Autorisation particulière

EXPLOITANT
• Rédiger un Manuel d’Activité 

Particulière (MAP)

• Envoyer une copie du 
MAP avec l’Attestation de 
conformité à la DSAC/IR

• Contracter une assurance 
couvrant les risques liés aux 
opérations

Capteur barométrique, 
dispositif fail-crash, dispositif de 
protection (si masse < 2kg).

Attestation de conformité 
navigabilité + Dossier technique 
pour hélicoptère multirotors.

S-3     Scénario 3



drone

21

TÉLÉPILOTE
• Certificat d’aptitude 

(théorique et pratique)

• Formation pratique

• Déclaration de Niveau de 
Compétence (DNC)

DRONE
• Équipements de sécurité requis

• Attestation de conception type 
(si drone produit en série) OU 
Autorisation particulière

EXPLOITANT
• Rédiger un Manuel d’Activité 

Particulière (MAP)

• Envoyer une copie du 
MAP avec l’Attestation de 
conformité à la DSAC/IR

• Contracter une assurance 
couvrant les risques liés aux 
opérations

Capteur barométrique, 
dispositif fail-crash, système 
de contrôle, dispositif de 
vision orienté vers l’avant, 
dispositif d’enregistrement des 
paramètres

Attestation de conformité 
navigabilité + Dossier technique 
pour hélicoptère multirotors 
(dont Analyse de sécurité).

Licence de pilote PPL avion ou 
hélicoptère ou Licence de pilote 
planeur + minimum 100heures 
de vol avion/hélicoptère/planeur.

Minimum 20 heures de vol 
avec le drone, dans les 6 mois 
précédents l’opération.

S-4     Scénario 4
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Comment obtenir son brevet théorique d’ULM ?

Le Brevet théorique d’ULM est le 
brevet minimum requis pour piloter 
un drone de façon professionnelle 
en France.

Il faut être âgé de plus de 15 ans et 
se préparer à l’examen théorique 
commun de pilote d’aéronef 
ultraléger motorisé.  Vous devrez 
répondre à une épreuve écrite 
d’une durée de 1 heure. Il s’agit d’un 
QCM de 40 questions. Pour devenir 
titulaire du certificat et pouvoir 
piloter un drone professionnel, un 
minimum de 30 bonnes réponses 
est requis. 

Pour vous préparer à cette 
épreuve, de nombreux manuels et 
sites Internet existent, nous vous 
conseillons de les consulter et de 
travailler assidument. Au mieux, 
vous pouvez également suivre une 
formation dans des organismes 
dédiés.  L’examen aborde 
différents types de sujets tels 
que la réglementation aérienne, 
la météorologie, l’altimétrie, la 
navigation, l’utilisation, l’entretien, 
etc.

Lorsque vous êtes prêt, vous 
pouvez vous inscrire dans un centre 
d’examen de l’Aviation Civile 
proche de chez vous. 

Liens utiles

• Inscription au brevet: http://
www.developpement-durable.
gouv.fr/BB-Ballon-ULM-I-ULM-
drone-examens

• Formulaire de redevance 
de 30€: http://www.
developpement-durable.
gouv.fr/IMG/pdf/2014_
A2_14_04_22_06-02-02-A2_
RDV.pdf

• Calendriers des examens 
par région: http://www.
developpement-durable.gouv.
fr/Calendriers-des-examens-
theoriques,19319.html

• Exemple de QCM: http://www.
pixiel-formation-drone.fr/
uploads/pdf/exemple_epreuve_
examen_ulm.pdf

Une fois obtenu, ce brevet 
théorique de pilote d’ULM est 
valable à vie.

http://www.developpement-durable.gouv.fr/BB-Ballon-ULM-I-ULM-drone-examens
http://www.developpement-durable.gouv.fr/BB-Ballon-ULM-I-ULM-drone-examens
http://www.developpement-durable.gouv.fr/BB-Ballon-ULM-I-ULM-drone-examens
http://www.developpement-durable.gouv.fr/BB-Ballon-ULM-I-ULM-drone-examens
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2014_A2_14_04_22_06-02-02-A2_RDV.pdf
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2014_A2_14_04_22_06-02-02-A2_RDV.pdf
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2014_A2_14_04_22_06-02-02-A2_RDV.pdf
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2014_A2_14_04_22_06-02-02-A2_RDV.pdf
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2014_A2_14_04_22_06-02-02-A2_RDV.pdf
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Calendriers-des-examens-theoriques,19319.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Calendriers-des-examens-theoriques,19319.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Calendriers-des-examens-theoriques,19319.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Calendriers-des-examens-theoriques,19319.html
http://www.pixiel-formation-drone.fr/uploads/pdf/exemple_epreuve_examen_ulm.pdf
http://www.pixiel-formation-drone.fr/uploads/pdf/exemple_epreuve_examen_ulm.pdf
http://www.pixiel-formation-drone.fr/uploads/pdf/exemple_epreuve_examen_ulm.pdf
http://www.pixiel-formation-drone.fr/uploads/pdf/exemple_epreuve_examen_ulm.pdf


drone

23

• Il est conseillé d’indiquer 
votre nom et votre numéro de 
téléphone sur votre modèle 
réduit. 

• Ne volez pas de nuit. 

• Ne volez pas au-dessus d’une 
propriété privée sans avoir 
l’autorisation de le faire. 

• Dans le cas de vols automatisés, 
vous devez suivre toutes les 
règles y compris la n°4 (Toujours 
voler en vue directe). Vous 
devez aussi être en mesure de 
reprendre le contrôle à tout 
moment. 

Sources: arrêté du 11 avril 2012, Annexe II, 
5.1.4., arrêté du 11 avril 2012, Annexe II, 
3.2., arrêté du 11 avril 2012, Article 2 

REMARQUES

Liens utiles

• Arrêté du 11 avril 2012: http://
legifrance.gouv.fr/affichTexte.
do;jsessionid=?cidTexte=JORF-
TEXT000025834953

• Site de la DGAC: http://www.
developpement-durable.
gouv.fr/Quelle-place-pour-les-
drones-dans.html

• Site de la CNIL (Commission 
Nationale de l’Informatique 
et des Libertés): http://www.
cnil.fr/linstitution/actualite/
article/article/drones-quelle-
vision-prospective-quels-
enjeux-pour-les-libertes/

• Site de l’ARCEP: http://www.
arcep.fr/index.php?id=1

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000025834953
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http://www.cnil.fr/linstitution/actualite/article/article/drones-quelle-vision-prospective-quels-enjeux-pour-les-libertes/
http://www.cnil.fr/linstitution/actualite/article/article/drones-quelle-vision-prospective-quels-enjeux-pour-les-libertes/
http://www.cnil.fr/linstitution/actualite/article/article/drones-quelle-vision-prospective-quels-enjeux-pour-les-libertes/
http://www.cnil.fr/linstitution/actualite/article/article/drones-quelle-vision-prospective-quels-enjeux-pour-les-libertes/
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http://www.arcep.fr/index.php?id=1
http://www.arcep.fr/index.php?id=1
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DÉCLARATION DE NIVEAU DE COMPÉTENCES DU TÉLÉPILOTE 
 

Organisme déclarant la compétence (raison sociale et adresse) : 

 

 
 

 
 

 

Je soussigné __________________________________________, représentant l'organisme ci-dessus 

mentionné, reconnaît que M., Mme, Mlle ________________________________________ 

habitant ____________________________________________________________________________,  

est apte à la pratique de : 

-  
- 

- 
-  

 
avec les aéronefs télépilotés de type         

(préciser éventuellement les limitations et leur date de fin d'effectivité). 
 

Je déclare que cette reconnaissance d'aptitude a été faite conformément au manuel d'activités 

particulières édition n° du   . 

 

Fait le     à 

 
Signature 

ANNEXES
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Attestation de conformité d’un aéronef télépiloté  
aux conditions relatives à la sécurité dans le domaine de la navigabilité 

Je, soussigné ____________________________________, représentant l’organisme _____________________ 

__________________________, 

- déclare que l’aéronef télépiloté : 

o Catégorie :    C      D      E
o Classe :   Avion    Hydravion   Planeur   Motoplaneur    Paramoteur

 Hélicoptère   Hélicoptère multirotors   Autogire   Combiné    Convertible   
 Ballon    Dirigeable    

o Constructeur :
o Type / Modèle :

o Numéro de série :
(ne rien n’indiquer ici si vous êtes un constructeur postulant à une attestation de conception de type)

décrit dans le dossier technique n°____________________, 
(ne rien n’indiquer ici si vous postulez seulement au scénario S-1 pour lequel un dossier technique n’est pas requis) 

- est conforme aux exigences du Chapitre II – Navigabilité de l’annexe II de l’arrêté du 11 avril 2012 
relatif à la conception des aéronefs civils qui circulent sans aucune personne à bord, aux conditions de 
leur emploi et sur les capacités requises des personnes qui les utilisent, et notamment (cocher les cases 
concernant votre aéronef) : 

o pour un aéronef captif :

   de masse maximale supérieure à 25 kg, l’aéronef est conforme aux conditions techniques
de navigabilité notifiées par le ministre chargé de l’aviation civile ; 

 de masse maximale inférieure à 25 kg, la sécurité du moyen de retenu a été évaluée et je 
tiens à la disposition du ministre chargé de l’aviation civile les justifications associées ; 

 le balisage requis au § 2.9 de l’annexe II de l’arrêté précité est en place (si l’aéronef et les 
opérations envisagées relèvent des cas décrits par ce § 2.9) ; 

 dans le cas d’un aérostat, le gaz utilisé est inerte ; 
o pour un aéronef autre qu’un aérostat captif :

 l’aéronef est équipé d’un capteur d’altitude barométrique permettant au télépilote de
connaître l’altitude à laquelle il l’utilise ; 

 l’aéronef est équipé d’un dispositif permettant de ne pas dépasser les hauteurs maximales 
de vol prescrite par lé réglementation, ce dispositif fonctionnant y compris dans les 
cas de panne de liaison de commande et de contrôle ; 

 l’aéronef est équipé d’un dispositif « fail crash » permettant de forcer un atterrissage dès 
que la mise en œuvre de l’aéronef sort d’un volume d’espace déterminé, ce dispositif  
fonctionnant y compris dans les cas de panne de liaison de commande  et de contrôle ; 

 le système de commande et de contrôle dispose d’un moyen d’information du télépilote sur 
le positionnement de l’aéronef (nécessaire pour scénario S-2 ou S-4) ; 
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  l’aéronef est équipé d’un dispositif de vision orienté vers l’avant de l’aéronef et les  
  informations issues de ce dispositif  sont transmises à la station de commande et de  
  contrôle (nécessaire pour scénario S-4 uniquement) ; 

  l’aéronef est équipé d’un dispositif d’enregistrement des paramètres essentiels de vol  
  permettant une analyse des 20 dernières minutes de vol (nécessaire pour scénario S-2 ou  
  S-4) ; 
  l’aéronef est équipé d’un dispositif de protection des tiers limitant à 69 joules l’énergie  
  d’impact, ce dispositif se déclenchant sur commande du télépilote et automatiquement  
  lorsque le dispositif « fail crash » est mis en œuvre (nécessaire uniquement pour scénario 
  S-3 avec un aéronef de masse > 2 kg) ; 
   l’aéronef dispose d’un manuel d’utilisation et d’un manuel d’entretien (cf. canevas de  
  l’appendice II-3 de l’annexe 2 de l’arrêté) ; 
o pour tout aéronef : 

  les fréquences utilisées pour la commande et le contrôle de l’aéronef et les puissances  
  d’émission sont conformes à la réglementation en vigueur ; 

  les dispositifs de commande et de contrôle sont conformes le cas échéant aux exigences  
  spécifiées par le ministre chargé de l’aviation civile et je tiens à la disposition du ministre 
  les justifications de cette conformité ; 
  les matériels et équipements spécifiques à l’exécution des activités particulières envisagées 
  sont fixés de manière sûre à l’aéronef et leur installation n’altère pas la résistance   
  structurale, les qualités de vol, le dispositif de commande et de contrôle (notamment il n’y 
  a pas d’interférences avec les équipements radioélectriques composant ce dispositif) ou  
  tout mécanisme de sécurité de l‘aéronef ; 

- pour l’utilisation de l’aéronef dans le cadre du(des) scénario(ii)__________________ pour des 
activités de ___________________. 

  

 Fait à ________________________________, le ___________________________ 

Signature : 
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